
• Une contraception eff icace doit être utilisée pendant le traitement 

et jusqu’à 21 jours après l’arrêt. Une double contraception 

eff icace est recommandée.

• L’allaitement doit être interrompu au cours du traitement et 

jusqu’à 21 jours après l’arrêt.
• Certains produits de phytothérapie ou aliments peuvent interagir 

avec ce médicament, tels que le millepertuis et le pamplemousse 

(jus et fruit).

• Indication : Traitement de patientes adultes atteints d’un 

cancer du sein localement avancé ou métastatique.

• Boite de 21, 42 ou 63 comprimés à 200mg. 

• Ce médicament est prescrit par un médecin spécialiste 

hospitalier. Il est disponible exclusivement dans les pharmacies 
de ville.

• N’oubliez pas de donner la liste complète des médicaments 

que vous prenez, y compris ceux obtenus sans ordonnance, à 

votre médecin et votre pharmacien.

• Les comprimés doivent être avalés en entier (ne doivent 

pas être écrasés, ni mâchés) avec un verre d’eau, en 

dehors ou pendant un repas.

• Lavez-vous les mains avant et après chaque manipulation.

• Si vous avez oublié de prendre votre médicament, prenez 

la dose habituellement prescrite (sans doubler celle-ci) le 

jour suivant. Noter l’oubli dans le carnet de suivi.

• En cas de vomissements, ne reprenez pas de dose 
supplémentaire et ne doublez pas la suivante. Notez 

l’incident sur le carnet de suivi.

• La dose prescrite vous est strictement personnelle. 

L’eff icacité du traitement est conditionnée par le fait que 
vous preniez votre traitement tel qu’il vous a été prescrit, et 

sur toute sa durée.

Ribociclib KISQALI ® PATIENTS

• Le Ribociclib se prend une fois par jour pendant 21 jours 

consécutifs suivis d’une interruption pendant 7 jours, à la même 

heure, de préférence le matin.

• Laisser les comprimés dans leur emballage initial jusqu’à la prise.

• Tenir hors de portée des enfants.

• Conservation à température ambiante, à l’abri de la chaleur, de 

l’humidité, de la lumière.

Effets indésirables qui 

peuvent survenir : 
PREVENTION CE QUE VOUS DEVRIEZ FAIRE

Diminution des globules blancs 

de votre bilan sanguin

Un bilan sanguin doit être réalisé régulièrement. Les 

résultats doivent être communiqués à votre médecin.

Limiter le contact avec les personnes malades, lavez 
vous les mains fréquemment, désinfecter vos plaies.

- En présence de signes infectieux (température > 

38°C,  frissons, toux, brûlures urinaires), contacter 

le médecin.

Ulcération de la bouche

Maintenir une bonne hygiène buccale, utiliser une 

brosse à dents souple et un dentifrice doux (sans 

menthol) après chaque repas.

Utiliser les bains de bouche prescrits.

Contacter votre médecin si besoin, notamment si 

diff iculté pour s’alimenter.

Diarrhées
Eviter les aliments trop chauds, épicés et frits.

Eviter le café, le lait, l’alcool.

Boire beaucoup d’eau (thé, tisanes, bouillons…).

Prendre les anti-diarrhéiques prescrits si 1 à 2

selles liquides par jour.

Alerter le médecin si diarrhée importante : plus de

2 à 4 selles par jour.

Troubles hépatiques
Eviter les aliments gras, frits, trop sucrés et l’alcool.

Faire pratiquer les bilans sanguins prescrits.

Contacter votre médecin en cas de modif ication du 

bilan sanguin.

Troubles cutanés
Utiliser un savon doux et un agent hydratant.

Eviter l’exposition au soleil.

Signaler au médecin la survenue de cet effet sans 

tarder.

Fatigue, faiblesse

Insomnies

Repos fréquent. 

Pratiquez des exercices modérés (marche). 

Prudence si vous devez conduire.

Contacter votre médecin si les symptômes 

persistent. 

Céphalées
Prendre du paracétamol si nécessaire (500mg à 

1gramme par prise, maximum 4 fois par jour).

Palpitations
Surveillance régulière de votre cœur (ECG, bilans

sanguins: potassium, calcium…), mesure régulière

de votre tension artérielle.

Contacter votre médecin en cas d’apparition des

signes.
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FICHE D’INFORMATION THÉRAPEUTIQUE

A QUOI SERT  ET COMMENT SE PRESENTE 

VOTRE MEDICAMENT ?
COMMENT PRENDRE CE MÉDICAMENT ?

COMMENT CONSERVER CE MÉDICAMENT ?

POINTS DE VIGILANCE

GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES (EI)

J1  à  J21 J22 à J28           
KISQALI°  × × × × × × ×
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• Ne pas modif ier le traitement anticancéreux sans l’avis du médecin prescripteur. 

• En cas d’apparition d’effets indésirables gênants, mettez - vous en rapport avec votre médecin prescripteur. Celui-ci pourra vous 

demander de diminuer la dose ou d’arrêter votre traitement, momentanément ou définitivement.
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